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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
CONSEIL D'ADMINISTRATION 

Séance du 3 decembre 2025 a 17 heures 00 

Question n°5 

Modification de l'affectation des resultats 2023 et 2024 des Residences autonomie 
et de l'accueil de jour L'Escapade 

Le Conseil d'Administration, convoque le 26 novembre 2025, s'est reuni au Centre 
Communal d'Action Sociale de la Ville de Besangon. 

Administrateurs en exercice : 17 

Sous la presidence de Madame Sylvie WANLIN, Vice-presidente du CCAS: 

Etaient presents: 

Monsieur Claude BILLOD / Monsieur Cyril DEVESA / Madame Valery GARCIA / 
Madame Nadia GARNIER / Monsieur Michel JOURNEAUX / Madame Myriam LEMERCIER / 
Madame Agnes MARTIN / Monsieur Alfred M'BONGO, arrive a 17h09 et vote a partir de la 
question n°5 / Madame Claudine MAUGAIN / Monsieur Jean-Hugues ROUX / 
Madame Sylvie WANLIN 

Etaient absents: 

Monsieur Hasni ALEM / Monsieur Bernard AVON / Monsieur Yves CHANSON / 
Monsieur Ludovic FAGAUT / Monsieur Jose GOMES / Madame Anne VIGNOT, donne 
pouvoir a Madame Sylvie WANLIN 

Date de depot en Prefecture: 

REÇU EN PREFECTURE

Le 05 décembre 2025

VIA DOTELEC TÉLÉTRANSMISSION

025-262500564-20251203-D001971I0-DE

Publié le : 05/12/2025



Résumé : Suite au retour de l'Agence Regionale de Sante, il est propose de modifier 
l'affectation du resultat des residences autonomie de 2023 et 2024, et du resultat 2024 de 
l'Escapade.  

Reference au Proiet social 2022-2026: 
Axe 1 : Intervenir aupres des publics 

prioritaires identifies dans l'ABS 

El Axe 2: Maintenir ou accompagner vers 
l'autonomie les publics relevant du CCAS 
au sens de l'autonomie sociale et 
economique — De « l'urgence vers 
l'autonomie » 

Z Axe 5: Optimiser les moyens, les 
ressources et le patrimoine du CCAS 
pour perenniser son action de service 
public 

Axe 6: Faire savoir et valoriser 
l'action du CCAS 

Sans objet 
El Axe 3: Faciliter l'acces aux droits et 
leur maintien (aller vers, simplification...) 

El Axe 4: Faire du CCAS l'interlocuteur 
majeur des politiques du handicap et de 
rage en lien avec la dimension 
accessibilite pour  mieux vivre dans la ville  

Incidence financiere 
Excedent 2023 budget Residences autonomie : + 91 963,09 € affectes en reserve de 

compensation, et non en report a nouveau sur l'exercice 2025. 
Excedent 2024 budget Residences autonomie: + 86 543,38 € affectes en reserve de 

compensation, et non en report a nouveau sur l'exercice 2026. 
Excedent 2024 du budget Escapade: + 26 984,98 €, affectes reserve de compensation, et 
30 000,00 € en report a nouveau sur l'exercice 2025, au lieu d'une reprise de 56 984,98 € 

en report a nouveau sur l'exercice 2026.  

DELIBERATION 

1 — Excedent 2023 du budget Residences autonomie 

Dans sa séance du 10 avril 2024, le Conseil d'Administration a delibere sur l'affectation des 
resultats 2023. 

Concernant le resultat du budget Residences autonomie, il a ete fait constat dun excedent 
de 91 963,09 €. 

Budget Code budget 

Resultats anterieurs ropes en 2023 Enemies 2023 Resultat 6 la cloture de l'exercice 

Deficit F.xcedent Depenses Reced 
Resultat de

es 
l'exercice 

Defied Excectent Cumul 

Residences autcnorOe 
IV 

0.00 3 566,94 4 086 019.04 4 1(4 415,19 
V 

88396,15 0,00 91 963,09 91 963,09 

Section heber7ernent 15 3 566.94 3 137 497.29 3133930.34 -3566,94 0.00 0.00 0,00 

Section dependence 15 453 364.64 483364.84 OW 0,00 0,00 0,00 

Section wins 15 495 156,91 577 120.00 91 963,09 0,00 91 963 09 91 963,09 



Celui-ci a ete affecte en reduction des charges 2025 (report a nouveau). Or, l'Agence 
regionale de sante (ARS) a decide d'affecter celui-ci en reserve de compensation des 
deficits. Cette affectation est plus favorable pour le CCAS, car elle permettra de constituer 
une reserve qui couvrira d'eventuels deficits ulterieurs. La dotation 2025 ne sera donc pas 
amputee de cet excedent. II est donc propose la prise en compte de cette affectation de 
l'ARS. 

2 — Excedent 2024 du budget Residences autonomie 

Dans sa séance du 16 avril 2025, le Conseil d'Administration a delibere sur l'affectation des 
resultats 2024. Concernant le resultat du budget Residences autonomie, il a ete fait constat 
d'un excedent de 86 543,38 €. 

Budget Code budget 

Resultats anterieues repos en 2024 Exercice 2024 Resultat a la cleture de l'exercice 

Deficit Excedent Depenses Recettes 
Resultat de 
lexercice Deficit Excedent Crum! , 

Residences autonomie 
r 

0.03 35008.90 3 776 591.72 3 828 126.20 
r 

51 534,48 -822.00 87365.38 86 543,38 

Section hebergement 15 35008.90 2 876 283.57 2840452.67 4583090 -822.00 0.00 -822,00 

Section dttpendence 15 437282.91 437282.91 0,00 0.00 0.00 0,00 

Section soins 15 463 02524 553390.62 87365,38 0.00 87365.38 8736438 

Celui-ci a ete affectO en reduction des charges 2026 (report a nouveau). Or, apres echange 
avec l'ARS, il est propose d'affecter cet excedent en reserve de compensation des deficits, 
tout comme l'excedent de 2023. II est donc propose la prise en compte de cette affectation 
de l'ARS. 

3 — Excedent 2024 du budget Escapade 

L'affectation du resultat 2024 du Budget Escapade, d'un montant de 56 984,98 €, a ete votee 
lors de la séance du 16 avril 2025. 

Budget Code budget 

Resullats anteneurs repns en 2024 Exercice 2024 Resultat a la cloture de l'exercice 

Deficit Excedent Depenses Recettes Resultat de 
rexercice Deficit Excedent Cumuli 

Centre de OW de lEscapade 0.00 0.00 
C 

399 604,38 456589.36 
p 

56984,98 
r 

0.00 
•o, 

56964.98 56 984,98 

Section We:gement 19 172174.16 172174.16 0,00 0.00 0.00 400 

Section apendence 19 64541.38 64541.38 0,00 0.00 0.00 400 

Section sofas 19 162 888.84 219 873.82 56 984,98 0.00 56984.98 56 984,98 

II a ete propose une reduction des charges d'exploitation (report a nouveau) avec une 
reprise en 2026. Or, ce budget etant au format Etat Previsionnel des Recettes et Depenses 
(EPRD) depuis 2024, il n'est plus possible d'effectuer un report a nouveau avec un decalage 
de 2 ans. De plus, l'ARS a depuis affecte ce resultat de deux fawns: une part est mise en 
reserve de compensation des deficits, et une autre part est reprise en report a nouveau: 

- 26 984,98 € en reserve de compensation des deficits 
- 30 000,00 € en report a nouveau sur l'exercice 2025 
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Apres deliberation et a l'unanimite, les membres du Conseil d'Administration presents 
et representes: 

Votent favorablement l'affectation de l'excedent 2023 du budget 
Residences autonomie, d'un montant de 91 963,09 €, en reserve de compensation, 

Votent favorablement l'affectation de l'excedent 2024 du budget 
Residences autonomie, d'un montant de 86 543,38 €, en reserve de compensation, 

Votent favorablement l'affectation de l'excedent 2024 du budget Escapade, 
d'un montant de 56 984,98 €, en reserve de compensation pour un montant de 26 984,98 €, 
et en report a nouveau sur 2025 pour un montant de 30 000 €. 

La presente deliberation pout faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Besangon dans un delai 
de deux mois suivant sa publicite. 

Pour extrait conforme, 
Le Directeur General du CCAS, 

• 

Alban SOUCARROS 
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